
TeÌ•leÌ•vision payante : la disparition de TPS Star et CFoot, lâ€™offre Orange
recomposeÌ•e, le rachat de Direct 8 et Direct Star examineÌ• par lâ€™AutoriteÌ• de la
concurrence

Description

Lâ€™Ã©chec de la TNT payante en France, la nouvelle concurrence sur les droits sportifs et les ambitions 
en repli dâ€™Orange sur les chaÃ®nes payantes entraÃ®nent une modification profonde de lâ€™offre. La 
TNT payante voit CFoot et Direct Star cesser dâ€™Ã©mettre, quand le bouquet Orange met fin Ã  sa 
chaÃ®ne de sport et limite ses achats de droits cinÃ©matographiques. Ces derniers sont Ã©galement au 
cÅ“ur de lâ€™examen du rachat par Canal+ des chaÃ®nes Direct 8 et Direct Star, la place occupÃ©e par 
Canal+ sur les droits cinÃ©matographiques payants pouvant donner un avantage au groupe lors de 
lâ€™achat de droits en clair pour ses deux nouvelles chaÃ®nes de TNT.

La domination du groupe Canal+ sur le marcheÌ• de la teÌ•leÌ•vision payante et lâ€™offre eÌ•largie de chaiÌ‚nes
sur la TNT en clair ont sans aucun doute fragiliseÌ•, en France, le deÌ•ploiement de la TNT payante. ApreÌ€s
les retraits de AB1 et Canal J en 2008, qui ont rendu leurs freÌ•quences sur la TNT payante, câ€™est donc au
tour de CFoot de cesser dâ€™eÌ•mettre, le 31 mai 2012, aÌ€ lâ€™issue du championnat de Ligue 2. LanceÌ•e
par la LFP (voir REM nÂ°17, p.19), CFoot devait eÌ‚tre une alternative aÌ€ lâ€™absence de concurrence
face aÌ€ Canal+ lors des appels dâ€™offres sur les droits du football francÌ§ais. De ce point de vue,
lâ€™arriveÌ•e dâ€™Al-Jazira, qui joue la surencheÌ€re sur les droits domestiques, a probablement conduit la
LFP aÌ€ renoncer plus facilement aÌ€ CFoot, tout en limitant le risque de pertes reÌ•currentes. En effet,
apreÌ€s un an dâ€™existence, CFoot nâ€™est parvenue aÌ€ conqueÌ•rir que 370 000 abonneÌ•s, mais
seulement 50 000 abonneÌ•s directement, le reste eÌ•tant apporteÌ• par les abonnements aÌ€ des offres eÌ•largies
de teÌ•leÌ•vision payante proposeÌ•es par les FAI, notamment le pack Orange Sport. Avec si peu
dâ€™abonneÌ•s, CFoot devait toutefois assumer des couÌ‚ts de distribution eÌ•leveÌ•s, de lâ€™ordre de 4
millions dâ€™euros par an, plus que ses 3 millions de recettes, et cela sans veÌ•ritables perspectives de
croissance, la TNT payante ne comptant en tout que 500 000 abonneÌ•s. Sur un an, CFoot aura ainsi perdu 15
millions dâ€™euros, un deÌ•ficit qui sera supporteÌ• par la LFP et les clubs associeÌ•s dans la chaiÌ‚ne.

En disparaissant de la TNT payante, CFoot enleÌ€ve aÌ€ celle-ci une partie de son offre de sport, seule
subsistant Eurosport sur ce creÌ•neau. A lâ€™arreÌ‚t de CFoot sâ€™ajoute eÌ•galement la disparition de TPS
Star de lâ€™offre de chaiÌ‚nes payantes sur la TNT, diminuant dâ€™autant son attrait. En effet, en
sâ€™emparant de Direct 8 et Direct Star, le groupe Canal+ deÌ•passe le seuil autoriseÌ• de sept freÌ•quences de
TNT (voir REM nÂ°21, p.79), ce qui lâ€™a conduit aÌ€ renoncer aÌ€ TPS Star, qui a tout simplement cesseÌ•
dâ€™eÌ•mettre. Le 4 avril 2012, TPS Star a ainsi eÌ•teÌ• retireÌ•e des offres du caÌ‚ble, du satellite et de
lâ€™ADSL. ApreÌ€s avoir envoyeÌ• au CSA une demande de restitution de sa freÌ•quence sur la TNT
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payante, Canal+ a finalement obtenu lâ€™accord de lâ€™autoriteÌ• chargeÌ•e du secteur audiovisuel, mi-avril
2012, lâ€™amenant aÌ€ eÌ•teindre TPS Star eÌ•galement sur la TNT payante ouÌ€ la chaiÌ‚ne ne comptait que
10 000 abonneÌ•s. La deÌ•cision de Canal+ enteÌ•rine la strateÌ•gie du groupe sur le marcheÌ• de la TNT en clair,
privileÌ•gieÌ• ici au deÌ•triment de la TNT payante. A vrai dire, la deÌ•cision de Canal+ creÌ•e un preÌ•ceÌ•dent,
non pas parce que TPS Star quitte la TNT payante, mais parce que la chaiÌ‚ne est au cÅ“ur des reproches
adresseÌ•s par lâ€™AutoriteÌ• de concurrence quand elle a retireÌ• au groupe Canal+, le 21 septembre 2011,
lâ€™autorisation de fusionner avec TPS. Lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence reproche notamment aÌ€ Canal+
de ne pas avoir maintenu la qualiteÌ• des programmes de TPS Star, qui devait eÌ‚tre une alternative aÌ€ la
chaiÌ‚ne premium Canal+. En fermant TPS Star, le groupe Canal+ met un terme aÌ€ une chaiÌ‚ne qui fait
pourtant lâ€™objet dâ€™une nouvelle notification de rachat aupreÌ€s de lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence,
dans le cadre de la fusion TPS-Canal Sat. Le 28 mars 2012, lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence a
dâ€™ailleurs confirmeÌ• sa deÌ•cision dâ€™ouvrir une enqueÌ‚te approfondie sur le rachat notifieÌ• aÌ€
nouveau, attestant des risques dâ€™entraves aÌ€ la concurrence sur le marcheÌ• payant de la teÌ•leÌ•vision.

ParalleÌ€lement au marcheÌ• de la TNT payante, celui des chaiÌ‚nes payantes est lui aussi concerneÌ• par la
limitation et la restructuration de lâ€™offre. Lâ€™extinction de CFoot sâ€™accompagne en effet, pour
lâ€™offre de chaiÌ‚nes de sport, de la fermeture de la chaiÌ‚ne Orange Sport, qui laisse deÌ•sormais Canal+
seule face aÌ€ Al-Jazira. Nâ€™eÌ•tant pas parvenu aÌ€ ceÌ•der sa chaiÌ‚ne de sport creÌ•eÌ•e en 2008,
probablement parce quâ€™elle a contribueÌ• fortement au deÌ•ficit de 419 millions dâ€™euros en 2010
engendreÌ• par les chaiÌ‚nes payantes dâ€™Orange, le groupe de teÌ•leÌ•communications a finalement opteÌ•
pour une fermeture pure et simple de la chaiÌ‚ne le 30 mai 2012, aÌ€ lâ€™issue du championnat de Ligue 1
dont il deÌ•tient une partie des droits jusquâ€™aÌ€ la fin de la saison. Les droits sportifs encore deÌ•tenus par
Orange, notamment lâ€™ATP 500 et 1000 dans le tennis, ainsi que la Diamond Ligue dâ€™athleÌ•tisme ont
conduit Orange aÌ€ neÌ•gocier aÌ€ la fois avec Canal+ et Al-Jazira, deux interlocuteurs essentiels deÌ•sormais
pour le groupe de teÌ•leÌ•communications. En effet, Orange a neÌ•gocieÌ• dâ€™un coÌ‚teÌ• avec Al-Jazira la
reprise de BeInSport 1 et 2, pour renforcer son bouquet de chaiÌ‚nes de sport recentreÌ• pour lâ€™instant
autour dâ€™Eurosport et ESPN, et de lâ€™autre avec Canal+ sur les chaiÌ‚nes Orange CineÌ•ma SeÌ•ries.

Autant dire que les inteÌ•reÌ‚ts dâ€™Orange se jouent entre les deux grands concurrents sur le marcheÌ• des
droits sportifs, avec dâ€™une part la migration des 400 000 abonneÌ•s dâ€™Orange Sport vers le bouquet
sport dâ€™Orange ouÌ€ la preÌ•sence dâ€™Al-Jazira est deÌ•sormais neÌ•cessaire pour lui donner une
consistance, et dâ€™autre part le besoin de sâ€™appuyer sur Canal+ pour mieux diffuser les chaiÌ‚nes
Orange CineÌ•ma SeÌ•ries, que les deux groupes co-deÌ•tiennent Canal+ a en effet racheteÌ•, pour un euro
symbolique, 33,3 % du capital dâ€™Orange CineÌ•ma SeÌ•ries le 15 juillet 2011, une opeÌ•ration valideÌ•e par
la Commission europeÌ•enne en janvier 2012. Depuis le 5 avril 2012, les chaiÌ‚nes cineÌ•ma dâ€™Orange, aÌ€
lâ€™origine reÌ•serveÌ•es aux seuls abonneÌ•s de lâ€™opeÌ•rateur, soucieux de disposer dâ€™une offre
exclusive pour fideÌ•liser sa clienteÌ€le ADSL, sont ainsi diffuseÌ•es eÌ•galement par Canal+, qui propose les
chaiÌ‚nes CineÌ•ma SeÌ•ries dâ€™Orange au meÌ‚me prix de 12 euros par mois. Avec lâ€™eÌ•largissement de
sa diffusion graÌ‚ce aÌ€ Canal+, Orange espeÌ€re atteindre 2,5 millions dâ€™abonneÌ•s aÌ€ ses chaiÌ‚nes
cineÌ•ma dans trois ans, contre 350 000 abonneÌ•s actuellement, ce qui lui permettra dâ€™atteindre
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lâ€™eÌ•quilibre. Celui-ci passera eÌ•galement par une baisse des investissements dans les droits audiovisuels
et cineÌ•matographiques, lâ€™arriveÌ•e de Canal+ au capital des chaiÌ‚nes ayant eÌ•teÌ• subordonneÌ•e aÌ€ un
plafonnement des achats de droits, aÌ€ hauteur de 65 millions dâ€™euros par an, quand Orange avait encore
investi 83 millions dâ€™euros en 2010.

Concernant le bouquet Orange Sport, qui accueillera les chaiÌ‚nes dâ€™Al-Jazira, une campagne de
promotion est preÌ•vue aupreÌ€s des abonneÌ•s de lâ€™ancienne chaiÌ‚ne Orange Sport, aÌ€ qui les chaiÌ‚nes
dâ€™Al-Jazira seront proposeÌ•es aÌ€ des tarifs reÌ•duits. Dans un souci dâ€™eÌ•quilibre, Orange a
eÌ•galement autoriseÌ• Canal+ aÌ€ deÌ•marcher les 175 000 abonneÌ•s dâ€™Orange Sport nâ€™eÌ•tant pas
abonneÌ•s simultaneÌ•ment aÌ€ Canal+. Enfin, Orange a preÌ•feÌ•reÌ• ceÌ•der aÌ€ Canal+ les droits du tennis et de
lâ€™athleÌ•tisme quâ€™il deÌ•tenait encore.

Lâ€™offre de teÌ•leÌ•vision payante haut de gamme est donc deÌ•sormais aÌ€ chercher dâ€™abord aupreÌ€s de
Canal+ qui nâ€™a plus pour veÌ•ritable concurrent que le groupe Al-Jazira, positionneÌ• sur le seul domaine
du sport. Câ€™est dâ€™ailleurs la domination de Canal+ sur le marcheÌ• des droits audiovisuels et
cineÌ•matographiques dans lâ€™univers payant qui sera au cÅ“ur de lâ€™enqueÌ‚te meneÌ•e par
lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence sur lâ€™autorisation du rachat par Canal+ des chaiÌ‚nes Direct 8 et Direct
Star. NotifieÌ•e le 5 deÌ•cembre 2011, lâ€™opeÌ•ration de rachat a conduit dans un premier temps le groupe
Canal+ aÌ€ proposer aÌ€ lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence une seÌ•rie de sept obligations, le 27 mars 2012,
afin de preÌ•server la concurrence dans le secteur audiovisuel. Canal+ propose notamment de ne pas favoriser
les annonceurs passant par les reÌ•gies appartenant au groupe BolloreÌ•, câ€™est-aÌ€-dire essentiellement les
agences du groupe Havas dont Direct 8 et Direct Star sont actuellement treÌ€s deÌ•pendantes, Vincent
BolloreÌ• eÌ•tant par ailleurs un actionnaire important du groupe Vivendi. Concernant la vente de droits
cineÌ•matographiques par StudioCanal, le groupe Canal+ sâ€™engage aÌ€ ne pas favoriser Direct 8 et Direct
Star dans lâ€™acceÌ€s aux films anciens, limitant lâ€™achat des droits par les deux chaiÌ‚nes aÌ€ six mois
au maximum, ce qui libeÌ€re rapidement les droits pour dâ€™autres chaiÌ‚nes concurrentes. Avec les
studios ameÌ•ricains, le groupe Canal+ propose de neÌ•gocier seÌ•pareÌ•ment lâ€™achat de droits
cineÌ•matographiques pour Direct 8 et Direct Star dâ€™une part, les chaiÌ‚nes Canal+ de lâ€™autre. En
revanche, pour les droits des films francÌ§ais, Canal+ propose de limiter aÌ€ 20 films par an lâ€™achat aÌ€
la fois des droits en clair pour les chaiÌ‚nes de la TNT et des droits payants pour les chaiÌ‚nes Canal+, une
concession deÌ•risoire sachant que M6 acheÌ€te en tout dix films francÌ§ais reÌ•cents par an. Les droits des
seÌ•ries ne sont pas concerneÌ•s par cet engagement. Enfin, Canal+ sâ€™engage, pour les droits sportifs que
le groupe deÌ•tient et doit ceÌ•der aÌ€ des chaiÌ‚nes en clair, notamment les matchs consideÌ•reÌ•s comme
eÌ•veÌ•nements dâ€™importance majeur (voir REM nÂ°18-19, p.6), aÌ€ ne diffuser que 5 matchs par an sur
Direct 8 et Direct Star. Le reste des matchs sera donc diffuseÌ• en clair sur des chaiÌ‚nes concurrentes de
Direct 8 et Direct Star.

Le 17 avril 2012, lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence a consideÌ•reÌ•, dans un communiqueÌ•, que Â« 
lâ€™opeÌ•ration souleÌ€ve des doutes seÌ•rieux dâ€™entraves aÌ€ la concurrence et neÌ•cessite 
lâ€™ouverture dâ€™une phase dâ€™examen approfondi Â». Les premiers engagements proposeÌ•s par le
groupe Canal+ ne sont donc pas suffisants, notamment sur Â« les conditions dans lesquelles les chaiÌ‚nes 
gratuites concurrentes pourront acceÌ•der au catalogue de films de StudioCanal
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Â». Lâ€™autoriteÌ• entame donc une Â« consultation eÌ•largie des acteurs du marcheÌ• Â», pour estimer en 
particulier Â« si les fortes positions du groupe Canal Plus dans les marcheÌ•s de la teÌ•leÌ•vision payante sont 
susceptibles de porter atteinte aÌ€ la concurrence sur les marcheÌ•s de la teÌ•leÌ•vision gratuite Â». En effet,
pour alimenter sa chaiÌ‚ne premium et ses chaiÌ‚nes cineÌ•ma, mais eÌ•galement du fait de ses obligations
speÌ•cifiques dâ€™investissement dans le cineÌ•ma francÌ§ais, le groupe Canal+ preÌ•acheÌ€te dâ€™ores et
deÌ•jaÌ€ 60 % des films francÌ§ais. Si lâ€™on ajoute aÌ€ cela les 20 films maximum ouÌ€ les droits payants
et en clair seraient groupeÌ•s lors de lâ€™achat des droits, câ€™est lâ€™essentiel du marcheÌ• francÌ§ais du
film que Canal+ peut briguer. Pour les droits cineÌ•matographiques ameÌ•ricains, la chaiÌ‚ne Canal+ deÌ•tient
deÌ•jaÌ€ de son coÌ‚teÌ• les droits de cinq des sept majors hollywoodiennes, ce qui risque de mettre le groupe
dans une situation treÌ€s favorable lors du neÌ•goce des droits en clair, meÌ‚me si celui-ci est fait de
manieÌ€re seÌ•pareÌ•e.
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